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ACTION SANTE GLOBALE PRECARITE MONTPELLIER

Adresse postale provisoire  : 421 rue de l’Agathois – 34080 Montpellier

Tel : 04 67 10 42 73 - Fax : 04 67 10 42 79 

Adresse électronique : actsantglobprca@yahoo.fr
Compte rendu de la rencontre du jeudi 26 Janvier 2006

Secrétaires :  M. Pilat, C.Lepers, D.Gautré 

Rédaction D.Gautré,M.Pilat 

Présents  C.Lepers (Oustal, Gestare), C. Corbeau (médecin), JM Bisserbe (Fare), , N.Molinier, (CCAA) , D.Gautre (AERS) ,JP Pierson (Pôle social Adages), A.Pouliken (Infirmière,Santéglobale),C.LuengoDelacour(infirmière,Santéglobale),G.Deleglise,(infirmière Santé globale) C.Wenzel (médecin Santé golbale), P.André (Médecin Santé globale),M.Pilat (Pôle Social Adages), E.Massal (Henri Wallon), F.Fort (CRAM détachée CPAM), D.Delcluze, E.Vuillemin (AXESS « La Boutique »), C.Zannettacci (représentant Dr.Mandroux Hélène, Maire Montpellier), J.F.Breugne (Via Voltaire),Marie Glatz (CCAA),M.Viarouge (DDASS), S.Rivière (CHU,PASS), S.Coste (IDE PASS),S.Enjalbert (IDE PASS), R.Chérézy (A.S. CHU. UTTD), T.Da Silva ( médecin, MDM)

Certaines personnes étant arrivées après, ne sont pas notées ici, car nous avons oublié de refaire circuler la liste.

· Présentation de l'ordre du jour:

1.Structuration et forme juridique à envisager,

2.Groupe d'analyse des articulations interprofessionnelles

3.Compte rendu des rencontres du 24 Janvier entre le collectif et la DDASS,

4.Devenir du dispositif de consultations avancées de santé globale

1. forme Juridique
La question se pose maintenant depuis plusieurs semaines de notre structuration.

Il s'agit à travers une forme juridique associative, d'asseoir une légitimité, d'être en capacité de capter des financements pour assurer l'analyse des pratiques et la coordination d'une dynamique qui s’étoffe. Il pourrait s’agir aussi  de répondre ( le cas échéant) à la sollicitation de la tutelle ( convention avec le CHU) et à des appels à projets.

Le modèle associatif est  la structuration retenue par l’unanimité des personnes présentes et le bureau . La rotation du bureau chaque 12 mois au lieu des 6 actuels est choisie 

La DDASS soutient cette structuration.

Il faut cependant ne pas perdre la dynamique liée à la forme du collectif.

Des craintes sont verbalisées quand aux difficultés que peuvent rencontrer certaines institutions d'adhérer comme membre à une autre association.

Proposition au vote des signataires de la charte ( est ce que les signataires ont signés ? ) .

Décision acceptée à l'unanimité

Un groupe de travail interne au bureau va se mettre en place afin de définir les statuts, les objectifs et les grands objectifs, déjà largement décrit dans la charte.

2. Groupe d'analyse des articulations interprofessionnelles

Rappel de Catherine Corbeau de l'histoire de la mise en place de ces groupes dont les premières sessions ont eu lieu au mois de Mai 2005

Nous souhaitons, à l'instar des premiers groupes, avoir une porte d'entrée plus sociale sur les situations présentées .

Cette deuxième session aura le soutien technique et méthodologique de la DDASS avec une co-animation entre Catherine Corbeau et Maiténa Viarouge. 

Les acteurs de terrain se montrent intéressés par ce rapprochement avec la tutelle (et d'un travail de collaboration).

Mis en place d'un cahier des charges qui sera diffusé à l'ensemble des structures pour participer à ces groupes.

Maïtena Viarouge propose :


Temps de travail pour l'analyse pluridisciplinaire: sur la base du récit de parcours. 


Anonymat et règle de la confidentialité


Intérêt de faire des constats et d’en dégager des liens techniques utiles pour la pratique.

J.P Pierson: proposition de la présence des usagers dans ces différentes instances (Débat technique et éthique).

Nous nous accordons tous sur la nécessité, à un moment donné d'intégrer ces usagers, c'est la loi qui nous l'impose, certes, mais  l'expérience acquise montre tout l'intérêt de ce travail .

Proposition d'intégrer des élus des conseils de la vie sociale.

Présence qui pourrait stimuler encore d'avantage le travail sur les représentations des pratiques institutionnelles et professionnelles .

Le bureau réfléchi à cela et le garde comme une réalisation à mettre en place dans les plus brefs délais.

Rappel que ces groupes ont comme objet de rendre compte des dynamiques inter-institutionnelles et inter-professionnelles. 

La question se pose: Comment les mécaniques institutionnelles permettent-elles aux usagers et de s’exprimer et de participer aux prises de décisions ?

3- Le compte rendu de la rencontre du 24 Janvier entre le collectif et les représentants de la DDASS et devenir du dispositif de consultations avancées  de santé globale 

Deux réunions ont eu lieu dans la journée. 

· En début d’après midi une première rencontre entres l'opérateur et le coordinateur du dispositif de santé globale (à savoir J.P.Pierson et Pascal André) et les représentants de la DDASS (à savoir Mme Knowles et Mr Candillier).

· En fin d'après midi entres des membres du bureau du collectif « Action Santé Globale Précarité » (C.Lepers, C.Wenzel, N. Molinier, D. Gautré), Pascal André, et les représentant de la DDASS Mme Knowles et C. Candillier.


- L'enveloppe dégagée par le ministère et attribuée à l'ARH sur le plan santé mentale (Ligne débloquée après les événements tragiques de PAU) sur laquelle nous ( tutelle et DDASS) pensions asseoir la poursuite du dispositif de consultations avancées des infirmières de santé globale (ex-PRAPS en fin de parcours) est mise à disposition du CHU, pour renforcer l’Umipp . Il s'agit de la moins bonne solutions sur laquelle s'était clairement positionné le collectif.


Le personnel infirmier actuel ne peut plus poursuivre son activité, et le dispositif santé globale ( consultations avancées et lits de soins) ne peut plus fonctionner au 30/01.

Des propositions d'embauche des infimières actuellement en poste sur le dispositif ont été faites par l’Hôpital psychiatrique.

Ainsi, Cathy Luengo, Annick Pouliken et Gabrielle Deleglise sont allées le matin même de cette rencontre, chacune leur tour, à un entretien d'embauche avec un membre de la DRH et un cadre de la Colombière ( de l'Umipp ? ) . Propositions claires et non négociables :


- intégration au pool des infirmières psychiatriques sur le secteur intra CHU ( services classiques d'hospitalisation) pour une durée d'au moins 12 mois, avec ensuite en fonction de la capacité d'intégration, sortie sur CMP possible  . Pas de travail mobile sur la ville . 


- non reprise de l'ancienneté soit perte de 400 à 500 euros /mois 

Réaction des personnes :  il s'agit de réactions qui résument le sentiment d'indignation générale vécue par l'ensemble des personnes présentes »: 

- Pascal André :

Rappelle l'importance et la reconnaissance du dispositif par l'ensemble du secteur. 

Il faut éviter l'effondrement d'un dispositif très fonctionnel, largement soutenu par le collectif, mais aussi par la DDASS et la DRASS), touchant , en moyenne, 6 fois plus de personnes que la PASS actuelle  (1500 personnes 250/ an) pour un budget bien moindre ( comparatif amusant à faire) . En sachant néanmoins que ces 2 dispositifs sont complémentaires et nécessaires . 

Constat encore qu'un dispositif cohérent, nécessaire et en place souffre d'un manque d'articulation entres les tutelles et d'une volonté politique claire (Mairie, ARH, DDASS, CHU...)

Il est regrettable d'avoir demandé au CHU de reprendre un dispositif de ville dans ces conditions là ( et cela au regard du  peu de volonté politique et médicale au sein du CHU /Ouverture CHU-hopital et précarité) . 

C’est triste et dommage car la rencontre entre ces deux mondes  avec leurs cultures différentes et  complémentaires représentait un défi important à relever pour  améliorer les prestations aux usagers et la coopération entre soignants , travailleurs sociaux et administratifs .  

Réaction de colère, car ces inquiétudes exprimées depuis 3 mois aux divers protagonistes, n’ont rien modifié dans le concret, en raison du cloisonnement. Ce dernier entretient des idées comme : il y a une  équivalence mathématique entre poste et fonction de même qu’entre   quantitatif et qualitatif. La ligne budgétaire définit l’action, donc l’action financée par cette dernière est forcément cohérente et utile, au delà même des évaluations disponibles de terrain ( plus grande difficulté d’accroche des patients à l’étiquette « psychiatrique » qui vont plus facilement au départ vers l’infirmier « généraliste » proposé par l’équipe sociale). 

La transversalité , ou la dimension généraliste ou globale ne peut être soutenue car non reconnue par une ligne budgétaire existante. 

· J.P.Pierson.: « C'est un fiasco complet »,

Réaction très vive.

J.P.Pierson souligne et rappelle le soutien de la DDASS concernant  ce dispositif qui concrètement ne pourra plus fonctionner.

· Le constat est partagée par l'ensemble des acteurs que l'UMIPP, en raison surtout de lourdeurs administratives (équipe mobile sans téléphone portable ni frais kilométriques de payés…)  n'a pas assez de dynamique sur la ville et ne se pose pas comme un  relais efficient sur l'intra-hospitalier permettant un accès plus facile de nos populations à l'hôpital psychiatrique . Nous constatons le  manque de soutien intra institutionnel ( médical et administratif) et les conséquences de la politique publique de la psychiatrie institutionnelle . 

· D. Gautré, Dans la pratique quotidienne, seule l'intervention des infimières de santé globale (avec un relais PASS) permettait d'offrir des réponses de prise en charge immédiates  cohérentes et adaptées et, malgré des difficultés, permettait un accès à l’hôpital ou un travail efficace avec les autres dispositifs de consultations avancées. 

Que vont devenir nos possibilités de réponses et nos marges de manœuvre sans ce dispositif, ou avec celui-ci, s’il est porté par des infirmiers, pseudo- généralistes  ne connaissant pas les particularités de l’accompagnement en équipe médico-sociale entre la ville et l’hôpital .   . 

Qui vont pouvoir rencontrer les usagers, connaissant leur peur de l’étiquette « psychiatrique » Qu’en est-il des problématiques de santé générale, de connaissance du réseau acquis par des années de pratique des infirmières et qui facilitaient un accès au droit commun de nos publics.

Le travail des infirmières de santé globale était une porte d'entrée fondamentale, un relais sur des consultations plus spécialisées par la suite.

Nous constatons à travers cette décision une non reconnaissance évidente perte de la dimension ville-hôpital maintenue jusqu’à ce jour à minima par le dispositif des consultations avancées, engagées dans le collectif défendant le dispositif de  santé globale.

- Concrétement maintenant:

J.P.Pierson: 

En tant qu'opérateur, il demande de moyens à la clôture de l'action.

Rupture à l'initiative de l'employeur. Préavis et prime de licenciement. Préavis (délais d'un mois).

C'est un scandale infini.

La  DDASS et l'ensemble des acteurs impliqués se sont fait abuser...

Il souligne l'importance de continuer à défendre ce dispositif et ses moyens et de redonner du cadre à cette mission

Le collectif:

· Volonté unanime de ne pas en rester là.

· Importance d'être réactif

· Repositionner nos volontés ,à savoir :

· le choix d’une vraie  PASS ( pleinement fonctionnelle comme dans la majorité des autres CHU,  en charge de l’articulation ville-hôpital, avec une volonté politique et  des moyens humains et organisationnels adaptés)

· Poursuivre le partenariat de qualité en cours avec la DDASS.  Un courrier du directeur de la DDASS va partir au Directeur général du CHU avant la fin de semaine pour l'avertir de la nécessité d'utiliser les moyens attribués à la poursuite de l'existant . Le ministère sera interpellé si réponse effective non adéquate .

· Le collectif souhaite 
Interpeller les médias





Interpeller les politiques (Mairie, Conseil général...)





Interpeller l'ensemble des acteurs oeuvrant dans le champs de la santé et de la précarité. 


Ainsi Proposition est faite d'organiser dans les plus brefs délais une rencontre entres les directeurs d'institutions, les présidents et membres des conseil d'administration des structures  bénéficiant du dispositif de santé globale et des adhérents à la charte du collectif.

Rencontre prévue Mercredi 1er Février à 17h00 au CHRS Regain

Prochaine réunion générale du collectif le mardi 14 mars à 14H.30 à HENRI WALLON, 285 rue Robert Koch, Parc Euromédecine II, 34080 Montpellier
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